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Décès de mon père

Par Moiiii, le 22/02/2021 à 00:11

Bonsoir mon père est décédé il était sous tutelle et ni moi ni mes frères et sœurs n'ont été
prévenus. Le tuteur à organiser lui même les obsèques. Quels sont mes recours ? Merci.
Cordialement

Par youris, le 22/02/2021 à 10:39

bonjour,

la mission du tuteur s'arrête au décès de la personne à protéger.

l'organisation des obsèques n'était pas dans la mission du tuteur.

vous pouvez informer le juge des tutelles de ces faits.

salutations

Par Moiiii, le 22/02/2021 à 12:01

Je vous remercie

Par bruno76170, le 22/02/2021 à 19:25

Bonjour, Je suis moi même tuteur (tuteur familial très exactement) de 3 personnes de ma
famille et belle-famille.

Je vous confirme que c'est anormal que le tuteur ait agi ainsi. Vous devez écrire un courrier
(recommandé avec accusé de réception) au juge des tutelles pour l'informer des faits et lui
demander à avoir connaissance des comptes de la tutelle de votre père. Vous pouvez
demander à ce qu'une vérification de ces comptes soit effectuée vu que la prise en compte
des obsèques est déjà une situation anormale.

Cordialement



Par Moiiii, le 23/02/2021 à 20:12

Bonjour merci pour vos renseignements
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